

Uccle, le 21 décembre 2025
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Service Affaires générales	
DEPARTEMENT AFFAIRES GENERALES		
Rue de Stalle 77 – 1180 Uccle
Christophe Wauters	
 02/605.11.32
@ cwauters@uccle.brussels	
☐ « J’ai pris connaissance des informations en matière de protection des données à caractère privé dans le cadre de la présente déclaration pour la circulation d’un appareil de publicité portatif, transporté par un porteur à pied, ou mobile, transporté par un véhicule non-automoteur ou un véhicule automoteur et pour laquelle une taxe communale doit être payée. »
DÉCLARATION PORTANT SUR LA MISE EN CIRCULATION D’UN APPAREIL DE PUBLICITÉ 
Publicité mobile
Le redevable est tenu de faire une déclaration à la commune contenant tous les renseignements nécessaires à la taxation, au plus tard, 15 jours ouvrables avant chaque circulation.
La taxe est perçue par voie de rôle, l’enrôlement étant trimestriel, et devra être payée endéans les deux mois de l’envoi de l'avertissement-extrait de rôle.
a) 1 -  Coordonnées du demandeur : 
	Nom
	

	Adresse
	

	
	

	@
	



    2 -  Publicité concernant : 
	Société 
	

	Adresse
	

	Produit(s)
	



b)       Objet précis de la demande : 
	Projet 
	










  


c)       Renseignements sur l’activité :
I. ☐ Dispositif portatif transporté par un piéton (*)
	Nombre 
	................. porteur(s) (1 personne équivaut à 1 activité)
	*

	Type de dispositif
	Panneau sandwich, costume, déguisement, ...
· Précisez : 
	



	Activité 1
	Endroit(s), quartier(s), adresse(s), ...
	
	*

	
	Période de circulation
	du 21/12/2025 au                   /20
	

	
	2ème période
	du             /20... au                    /20...
	



	Activité 2
	Endroit(s), quartier(s), adresse(s), ...
	
	*

	
	Période de circulation
	du 21/12/2025 au                   /20
	

	
	2ème période
	du             /20... au                    /20...
	



	Activité 3
	Endroit(s), quartier(s), adresse(s), ...
	
	*

	
	Période de circulation
	du 21/12/2025 au                   /20
	

	
	2ème période
	du             /20... au                    /20...
	


Le montant de la taxe est fixé comme suit et par appareil portatif porté par un piéton, en ce compris le costume de la mascotte ou du logo d’une entreprise, d’une marque, d’un produit, d’un service, etc. ou tout autre costume porté par une personne et référant à une entreprise, une marque, un produit, un service, etc. :
	
	2026
	2027
	2028

	/jour
	11 €
	12 €
	13 €

	/semaine
	55 €
	58 €
	61 € 

	/mois
	220 €
	231 €
	243 €


II. ☐ Dispositif mobile transporté par un véhicule non-automoteur (*)
	Nombre 
	................. véhicule(s) non-automoteur(s) (1 véhicule équivaut à 1 activité)
	*

	Type de dispositif
	Ecran, panneau, modèle réduit (XS / S / M), ...
· Précisez : 
	

	Type de véhicule
	Vélo, trottinette, charrette, ... (non actionné mécaniquement)
· Précisez : 
	



	Activité 1
	Endroit(s), quartier(s), adresse(s), ...
	
	*

	
	Période de circulation
	du 21/12/2025 au                   /20
	

	
	2ème période
	du             /20... au                    /20...
	



	Activité 2
	Endroit(s), quartier(s), adresse(s), ...
	
	*

	
	Période de circulation
	du 21/12/2025 au                   /20
	

	
	2ème période
	du             /20... au                    /20...
	



	Activité 3
	Endroit(s), quartier(s), adresse(s), ...
	
	*

	
	Période de circulation
	du 21/12/2025 au                   /20
	

	
	2ème période
	du             /20... au                    /20...
	


Le montant de la taxe est fixé comme suit et par appareil mobile transporté par un véhicule non automoteur :
	
	2026
	2027
	2028

	/jour
	27 €
	28 €
	29 €

	/semaine
	137 €
	144 €
	151 €

	/mois
	546 €
	573 €
	602 €








III. ☐ Dispositif mobile transporté par un véhicule automoteur (*)
	Nombre 
	................. véhicule(s) automoteur(s) et accessoires (1 véhicule équivaut à 1 activité)
	*

	Type de dispositif
	Ecran, panneau, modèle grandeur nature / L / XL, ...
· Précisez : 
	

	Type de véhicule
	Vélo, trottinette, voiture, camionnette, camion, remorque, ...
· Précisez : 
	



	Activité 1
	Endroit(s), quartier(s), adresse(s), ...
	
	*

	
	Période de circulation
	du 21/12/2025 au                   /20
	

	
	2ème période
	du             /20... au                    /20...
	



	Activité 2
	Endroit(s), quartier(s), adresse(s), ...
	
	*

	
	Période de circulation
	du 21/12/2025 au                   /20
	

	
	2ème période
	du             /20... au                    /20...
	



	Activité 3
	Endroit(s), quartier(s), adresse(s), ...
	
	*

	
	Période de circulation
	du 21/12/2025 au                   /20
	

	
	2ème période
	du             /20... au                    /20...
	


Le montant de la taxe est fixé comme suit et par appareil mobile transporté par un véhicule automoteur :
	
	2026
	2027
	2028

	/jour
	68 €
	71 €
	75 €

	/semaine
	343 €
	360 €
	378 €

	/mois
	1.365 €
	1.433 €
	1.505 €


Je suis dans les conditions pour bénéficier de l’exonération de la taxe sur base de l’article 4 du règlement : 
☐ Non
☐ Oui, la circulation de l’appareil de publicité et/ou la publicité elle-même :
☐ Est exclusivement destinée à la publicité pour des événements organisés ou co-organisés par la commune ;
☐ Est faite dans un but non lucratif ;
☐ Est faite dans un but philanthropique.  
Justifiez et transmettre tout document probant
	






☐ « Je déclare avoir pris connaissance du règlement-taxe sur la circulation d’appareils de publicité sur la voie publique sur le territoire de la Commune d’Uccle ainsi que du règlement général de police commun aux 19 Communes bruxelloises et d’y adhérer. »

	[bookmark: _GoBack]☐ « Je certifie sur l’honneur l’exactitude des informations renseignées dans le présent formulaire de déclaration. »  

Date :
Signature du demandeur,




(*) biffer les mentions inutiles
(☐) cocher les mentions correspondantes à votre demande
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